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c~ tas le cr~ander pourroit oppofer la compenfation,- non obftan~

ce -cas le -créan cier'pourroit oppofer Ia' compenfatiòn ñon obftant
le terie,' ou délay, accordé.

A -R T I C L E VIII.

°° Réconvention n a Iieu,fi elle ae dépend -dei 'alion, et que la demande e*
réconvention fait la défenfe contre l'afi<on- premiérement intentée;
et en ce cas le defendeur par. le moyen 'defes efe*ces, peutfe confi-
tuer demandeur.

Reconventior el une a&ion contré ce!ui qui en a intenté une
auparavant, enforte que le défendeur devient auffi demandeur,

A R T I C L E IX.cVIn.

De cl* Cédue privée qui porte promefe de payer, emporte hypotéque dujour
de la confjflon ou reconnojance d'icelle faite enjugement, ou par
deant notaire, ou que par jugement elle fait tenuë pour confejfée, ou
du jour de la dénégation, en cas que par après elle foit vérXîée.

Cédule, ou reconno/arnce, eft une. promefe fous fignature privée,
de payer une fomme; laquelle d'elle même n'emporte point hypo-
téque.

Les -cédules, -ou reconnoiffances, doivent elre caufées; c'eff à
dire que la caufe, pour laquelle elles font confentiesý, doit eftre ex-
primée ; autrement lorfqu'd y a lieu de croire qu'elles peuvent avii-
été faites pour caufe nôn-légitime ou fans caule,,'elles ne font point
valables. Elles valent lorfqu'il n'y a pas préfomption de fraude.

Une promeffe, ou reconnoiffance, dans laquelle le nom du cré-
ancier feroit en blanc, cn nulle.

ttesm r- Les lettres miffives obligent ceux qui les envoient pour fervir de
reconnoiffance'de la fomme qu'ils demandent; quoiqu'êles -ne con-
tiennent pas promefi de payer, elles font néantmoins. pour leur
contenû fujéttes à conteftation.

Les reconnoiffances faites devant un notaire hors de fon reffort
ne donnent point hypotéque, le notaire n'étant alors que per-
fonne privée,

CVIL A R TI C L E .X.

-dune etft t Jrnfiple tranpart ne fa.iîtpoint; et fautfignýfîcr le tranfport à la
Sle -partie, et en bailler copie auparavant que -dexécuter.

cicr 2 untzcrs.

Le fens de cet article eft que celui à qui un créancier a tranfporté
une fommé a luy duë, n'en eft, à l'égard du débiteur, préfumé pro-
priétaire qu'après qu'il a fait fignifier au débiteur le tranfport qui
lui a été fait; de forte que, faute de cette formalité, un tiers créancier
du cédant pourroit faire faifir la dette, et'fe faire payer par préfé-
rence au ceffionnaire ; le cedant lui mrne pourroit recevoir la fomei
cédée et décharger le débiteur.
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